
 
 

 

 
 

Procès-verbal de l’Assemblée Générale des Vertaccuaillants 
 

À la Verrière à Villard de Lans le mercredi 4 février 2026 
 

 
Ordre du jour 
Accueil avec projection du diaporama de 10 ans, l’anniversaire des Vertaccueillants 
Présentation du rapport moral 
Présentation pour approbation du bilan et du compte de résultat de l’exercice 2025 
Rapport d’activités. Présentation des perspectives et du budget prévisionnel 2026 
Rapport d’activités et projets 
Présentation de l’association Le Caméléon partenaire des Vertaccueillants 
Renouvellement des membres du CA 
Projection du film Pili-pili 2 réalisé par Vercors TV. 
 
40 présents et 15 procurations, soit 55 votants 
 
Accueil avec la projection d’un diaporama réalisé à l’occasion de la fête d’anniversaire des 10 ans 
de l’association, une fête joyeuse et chaleureuse qui a eu lieu au Vertaco, centre de la ligue de 
l’enseignement à Autrans le 15 novembre 2025. 
 
Présentation du rapport moral : voir Annexe 1 
 Approbation à l’unanimité 
 
Présentation du rapport financier et du budget prévisionnel : voir Annexe 2 
 Approbations à l’unanimité  
 
Présentation du rapport d’activités et des projets : voir Annexe 3 
 
Au cours du rapport d’activités a eu lieu un échange avec une psychologue de l’association  
Caméléon, santé mentale et migrations. Il a permis de mieux faire connaître à l’assemblée le 
partenariat essentiel qui s’est noué depuis 3 ans avec les Vertaccueillants. Il concerne la relation 
entre les accueillis et leurs accompagnants dans la perspective de mieux prendre en compte la 
souffrance psychique liée au traumatisme de l’exil. Des informations complémentaires ont été 
apportées par les membres du groupe respirations en charge de ce partenariat et présents dans la 
salle. 
Le rapport d’activités a montré la diversité et la richesse des actions de l’association : 
hébergement, accompagnement social, culturel, et la multiplicité des partenariats en particulier 
sur notre territoire, avec les Épicéas, l’Agopop, le réseau des médiathèques, etc. 
 
Élection du CA 
 
Démission du CA : Sam Florentin 
 



Membres élus il y a 1 an pour un mandat de 2 
ans (qui restent donc en place): 
 Véronique BOYER 
 Catherine Giraud REPELLIN 
 François NOUGIER 
 Veronique NOUGIER 
 Pierre BRUN 
 Martine FAURE SAINT AMAN 

Personnes qui se présentent pour être élues au 
CA (mandat de 2 ans) : 
 Florence CHAUVIN 
 Josette FICHEUX 
 Judith NIJMAN 
 Marie-Christine WOLLFROM 
 Anne Claire DUCOS 
 Claire ZALAMANSKY 

Les nouveaux membres sont élus à l’unanimité des votants. 
 
 
Projection du Film de Vercors TV Festival Pili-pili 2025. 
 
Clôture par un moment convivial autour d’un buffet. 
 
 
 
 

Le 08 février 2026. Jo Ficheux 
  



Annexe 1 : Rapport Moral 
 

Rapport moral Vertaccueillants AG 4 février 2026 Annexe 1 
 

 
Préambule 
 
Le rapport moral déposé sur le site des Vertaccueillants, le 24 janvier, était qualifié de document de travail au cas où 
l’actualité devrait être prise en compte au moment de l’AG car elle apporterait des éléments nouveaux à mon propos. 
C’était prudent de se réserver cette  possibilité. Depuis ce 24 janvier, l’actualité concernant la question migratoire a 
continué d’occuper le haut du pavé. 
 
Par exemple cette déclaration sur Cnews le 25 janvier qui sidère, inspire la colère, le dégoût et la tristesse 
 
« C’est compliqué de se débarrasser de tous les asociaux qui sont sous OQTF (obligation de quitter le territoire 
français)… Regardez ce que fait Trump… Il a décidé une politique dure, d’envoyer des forces qui sont dures aussi et qui 
commettent parfois des erreurs. Si on veut se débarrasser des OQTF, il faut organiser comme fait Trump avec ICE, des 
sortes de grandes rafles un peu partout, mais en organisant des grandes rafles… c’est à dire en essayant d’attraper le 
plus d’étrangers en situation irrégulière, on commet aussi des injustices ». 
L’auteur de cette déclaration est fils de chasseurs de nazis entre autre à l’origine du rapatriement de Klaus Barbie et 
donc du procès Barbie, Barbie, à l’initiative de la rafle et la déportation des enfants d’Izieu morts à Auschwitz, petit fils 
de juifs raflés à Nice et mort dans les camps. Il s’appelle Arno Klarsfeld 
 
Les vannes sont grandes ouvertes, tout peut se dire ! 
Et beaucoup peut se faire pour rendre la vie des migrants de plus en plus difficile et angoissante. 
 
Les constats sur l’accueil des personnes en situation d’exil en témoignent: 
 
Tout d’abord au niveau de l’Isère, 
 
 Un collectif d’associations, de syndicats dont nous faisons partie « Bouge ta pref » dénonce les multiples 
dysfonctionnements de la préfecture de Grenoble. 
 Le président du tribunal administratif, lui même le déplore. Dans Le Dauphiné Libéré, le 27 septembre 2025 : 
« Nous avons vu arriver depuis mai 2024 des profils que l’on ne connaissait pas. Des personnes étrangères insérées, 
qui travaillent depuis des années en France, qui sont à la fac ou qui avaient des titres de séjour de 10 ans et qui, du fait 
des dysfonctionnements de l’administration, se retrouvent du jour au lendemain en situation irrégulière ». « Ce sont 
des cas humains très difficiles auxquels nous n’étions pas habitués », 
 
Les habitants du plateau du Vercors sont aussi victimes de ces injustices. 
 Suite à une demande du service social du département, nous avons hébergé une jeune femme de avril à 
novembre. N’ayant pu obtenir un rendez-vous à la préfecture, elle s’est retrouvée sans autorisation de travail et par 
conséquent sans revenus pour répondre à ses besoins. Nous l’avons hébergée et accompagnée de avril à novembre. Sa 
situation a été régularisée, elle a retrouvé son autonomie. 
 Une autre personne en France depuis 7 ans, qui a suivi des formations et obtenu des diplômes qualifiants, 
dont les employeurs étaient satisfaits, s’est retrouvée dans la même situation. Faute de capacité d’hébergement et 
d’accompagnement par notre association nous n’avons pas pu donner suite à cette deuxième demande du service 
social de la maison du département de Villard de Lans. 
 
Au niveau de la France 
 
 La circulaire Retailleau, que nous avions évoquée lors de notre précédente AG, est une sorte de vade-mecum 
à l’attention des préfets . Elle avait pour but de créer des conditions très restrictives à la délivrance des titres de 
séjours. Un an après, nous faisons le constat qu’elle a parfaitement atteint son but. 
 D’après des éléments communiqués au Monde (23 décembre 2025) par le ministère de l’intérieur, le volume 
des régularisations des sans papiers est en chute de 42 % sur les neuf premiers mois de l’année, avec 11 012 titres 
délivrés contre 19 001 sur la même période de 2024. 
 Quant à la fameuse liste des métiers en tension promise pour favoriser l’embauche de travailleurs migrants, 
elle est peu opérante. Un exemple, en Île de France, le secteur du nettoyage, notoirement connu pour recourir à une 
main-d’œuvre irrégulière, ne figure pas dans la liste. 



 Et enfin, compte tenu du fait que le refus de la préfecture de délivrer un titre de séjour est quasiment 
systématiquement assorti d’une OQTF, les avocats préfèrent conseiller de ne pas déposer de demande de 
régularisation pour éviter le risque de l’expulsion. Pour pouvoir rester sur le territoire et ne pas prendre le risque d’être 
séparé de leur famille, voilà des personnes condamnées au travail au noir. 
 
De tous ces constats, nous pouvons en tirer une conclusion. L’état français ne protège pas sa population, bien au 
contraire. Il génère la précarité et place les personnes en situation de grande détresse, non seulement sociale mais 
aussi psychique, avec des risques d’effondrement et de mise en danger de soi même. Pour les Vertaccueillants ce sont 
des conséquences que nous savons très réelles. Nous en avons fait le constat de nombreuses fois lors de nos 
accompagnements. 
 
Au niveau international, l’actualité est, elle aussi, très sombre. : 
 
La mise en œuvre des politiques hostiles aux personnes en situation d’exil est de plus en plus effrayante, avec des 
effets délétères sur les populations qui vivent dans la peur. 
 Les USA en sont un des exemples les plus extrêmes et les plus médiatisés. Mais cette médiatisation ne doit 
pas nous faire oublier le sort des migrants en Suède, en Tunisie, en Iran et dans tant d’autres pays où la 
déshumanisation par le langage ou par les actes sont la règle. Et surtout n’oublions pas les gazaouis, emprisonnés dans 
leur territoire dans des conditions sanitaires, sociales et de sécurité terrifiantes et qui ne peuvent partir. 
 Mais malgré tous les obstacles mis sur le chemin de l’exil, hommes et femmes prennent la route, prennent la 
mer. Tout près de nous, la preuve est là que malgré des mesures toujours plus restrictives, le mouvement des 
populations est irrépressible. 
Malgré la politique anti-migratoire du gouvernement travailliste britannique, avec la complicité vaine des autorités 
françaises, plus de 41 000 migrants sont arrivés au Royaume-Uni en traversant la Manche sur de petites embarcations, 
au péril de leur vie, en 2025, un chiffre en hausse pour la deuxième année consécutive. 
 
 Malgré cette liste de constats accablants, ne nous laissons pas enfermer dans le pessimisme. Cultiver 
l’espoir est indispensable. 
 
L’exemple de l’Espagne nous aide à cela. 
 
La régularisation de 500 000 personnes migrantes clandestine a été voté début février aux Cortes. Cette régularisation 
massive a été soutenue par 700 000 citoyens qui ont signée en sa faveur, par des centaines d'organisations de la 
société civile et par l'Église catholique. 
Le contexte espagnol 
Un peu plus de 49 millions d’habitants, dont 7 millions d’étrangers (14,3 %). 

- Immigration majoritairement marocaine, puis hispanophone. 
- Contribution de l’immigration à hauteur de 25 % dans la hausse totale du niveau de vie de la population 
- Pays en croissance économique et en baisse démographique 

Conditions de régularisation pour 500 000 personnes sans papier 
- Preuve de résidence par un simple enregistrement en mairie. 
- Arrivée avant le 31 décembre et résider en Espagne depuis au moins 5 mois 
- Déclaration sur l’honneur casier judiciaire vierge (le migrant est pas à priori une personne honnête, alors 

qu’en France le discours politique et médiatique dominant le considère à priori comme un délinquant 
potentiel). 

- Cinq types « d’ancrage » reconnus : social, socioprofessionnel, familial, de formation, de seconde chance. 
- Possibilité de travailler dans n’importe quelle région et dans tous les secteurs économiques 

Au récit sécuritaire dominant en France, cette autre politique oppose une vision pragmatique : l’immigration pour 
lutter contre l’hiver démographique et favoriser le développement économique et une vision humaniste. Le premier 
ministre, lors de la présentation de la loi aux Cortes, a décliné de multiples points de vue ce que les personnes 
migrantes apportent à la société espagnole dans les domaines économiques, sociaux, culturels, etc. 
 
En s’appuyant sur tous ces constats précédents, la nécessité de l’engagement militant en faveur de l’accueil, pour le 
respect de la dignité des personnes et le changement de politique s’imposent. L’engagement c’est l’ADN de notre 
association 
 
La rapport d’activités va en donner de nombreux exemples. Je me propose juste de mettre rapidement en exergue 
quelques points 



 
Tout d’abord Deux temps forts sont à souligner 
 
 Le festival Pili-pili 2025. Il a eu un grand succès. Dans une ambiance très conviviale, plaidoyer en faveur de 
l’accueil porté avec force. 
 Les 10 ans des Vertaccueillants ont été l’occasion d’une fête joyeuse, chaleureuse, à l’image de ce que nous 
souhaitons partager. 
 
Des points d’ancrage solides qui permettent à notre association de développer son action: 
 
 Nos accueillis d’hier et d’aujourd’hui sont de plus en plus impliqués dans la vie des Vertaccueillants et aussi 
dans la vie associative du plateau. 
 Le CA est très actif et permet un très riche travail collaboratif. 
 Nous pouvons nous appuyer sur des partenariats très étayant : en particulier Le Caméléon, les Épicéas, Bouge 
ta Pref. Depuis cette année nous sommes présents au CA de l’Agopop et nous sommes désormais identifiés comme 
une ressource par le service social du département. 
 Les militants forment un groupe très fiable, déterminé et toujours de bonne humeur, ce qui est très précieux 
et favorise la coopération. 
 
Quelles perspectives à envisager pour 2026 
 
 En 2026, un rendez-vous démocratique important nous oblige, les élections municipales. Sur le plateau, les 
listes sont nombreuses, portent des projets locaux sous tendus par des valeurs plus ou moins explicites et une vision 
de notre société plus ou moins plurielle. Au moment du choix, gardons nos repères : solidarité et ouverture à la 
diversité. 
 En 2026, la vigilance et la mobilisation contre des politiques publics néfastes seront toujours de mise compte 
tenu des orientations politiques toujours plus excluantes. 
 En 2026, le riche potentiel humain de notre association nous rend confiant quant à sa capacité de déployer 
nombre d’actions efficaces. 
 
Pour conclure, 
Je vous offre une citation de Pierre Jacquemain (rédacteur en chef de Politis 18 dec 2025 p5). Ces lignes ont été écrites 
dans le contexte d’une critique du concept de méritocratie. Mais vous allez voir que dans notre contexte de lutte en 
faveur de l’accueil des personnes en situation d’exil, ces mêmes mots nous vont comme un gant. 
« Repenser le « je » comme un nous, c’est refuser le récit qui isole, culpabilise et invisibilise, c’est admettre que la 
solidarité n’est pas un supplément d’âme, mais la seule manière d’habiter un monde où les destins se tissent les uns 
dans les autres » 
 
Jo Ficheux, présidente 
  



Annexe 2 : Rapport financier et budget prévisionnel 
 

Rapport Financier pour l’année 2025 
 
Notre structure financière, très simple et légère, nous amène à vous présenter notre rapport financier en vous décrivant 
simplement la nature de nos recettes et de nos dépenses. Cette présentation permet de comprendre clairement, en lien 
avec les actions développées, les postes de dépenses engagées par l‘association ainsi que les recettes encaissées pour 
l’exercice concerné. 
 
L’année 2025 a été marquée par la réalisation de notre deuxième festival Pili Pili. Pour plus de clarté, le rapport 
financier de l’année présente séparément les comptes de Pili Pili 2025 et les comptes du fonctionnement de l’association 
hors Pili Pili. 
 

Rapport Financier 2025 
 

BUDGET PILI-PILI 2025 
 
Les recettes du festival s’élèvent à 18508,06€.  
Elles se décomposent comme suit : 

- Des aides et subventions publiques pour un montant de 4000€ (1500€ de la fondation pour le logement, 
1500€ de la DRAJE, 500€ de la CCMV et 500€ de l’Agopop) 

- Une mobilisation de nos partenaires privés à hauteur de 6308,60€ (5969,70€ provenant de R-Cube en aide 
matérielle et humaine(sonorisation, techniciens…), le reste provenant de commerçants locaux : la Fermière 
de Lans, la cave des 4 routes, les Pains du Vercors, au marché de Joel (fruits et légumes), librairie au temps 
retrouvé , Chèvrerie du Vercors). 

- Des recettes pour un montant total de 8199,46€ (soirée à Méaudre, buvettes, chapeau pour les spectacles, 
repas festif…). 

 
Les dépenses du Festival s’élèvent à 15880,64€ 
Elles se décomposent comme suit : 

- La partie musicale (troupakada, concerts, staff technique, Sacem…) pour un montant de 11486,62€ 
- La communication et le graphisme pour un montant de 1772€ 
- L’achat de denrées (repas, catering…) pour un montant de 1088,69€ 
- Les spectacles et expos pour un montant de 1142,20€ 
- Des frais divers pour 391,13€ 

 
Le résultat financier final du festival s’élève donc à un excédent de 2627,42€ 

 
Celui-ci viendra s’ajouter à nos recettes de l’association pour l’année 2025 et participera donc au financement de nos 
actions d’accueil. 

 
BUDGET HORS PILI PILI 2025 

 
 

Nos recettes s’élèvent à 12512,72 €. En valeur brute, elles sont en baisse par rapport à l’année dernière. Néanmoins, 
nous avions bénéficié en 2024 d’une aide à la formation d’un montant de plus de 2000€ ainsi que de dons de certains 
collectifs nationaux qui nous ont versé leur trésorerie lors de l’arrêt de leurs activités (pour plus de 1000€). Au global, si 
nous faisons fi de ces éléments exceptionnels, nos recettes sont légèrement supérieures à celles de 2024. 
 
Ainsi, On note une augmentation des dons provenant des particuliers pour la deuxième année consécutive. Cette 
évolution est particulièrement encourageante pour celles et ceux qui s’impliquent fortement dans les actions de 
l’association. Cela montre le soutien et l’adhésion que suscite notre engagement. 
 
Voici le détail de nos recettes : 

- 1284,00 € d’adhésion  
- 6470,55€ de dons provenant de particuliers (vs 5797,16 € en 2024) 
- 1200 € de subventions de la part de la CCMV  
- 300 € de la part du CCAS de Autrans 
- 3258,17€ provenant du programme ON LINE GIVING FOUND de HPE, programme qui valorise les heures 

passées par les employés de HP dans des organisations associatives. 
 



 
Les dépenses ont été engagées à hauteur de 16212,03 €. Elles sont relativement stables par rapport à l’année dernière, 
là encore si nous ne tenons pas compte d’une dépense exceptionnelle en 2024 pour la formation « exil et santé 
mentale » dont une grosse partie avait été supportée par notre budget 2024 (4320€ en 2024, 1600€ en 2025). Les faits 
marquants pour 2025 sont les suivants : 

- Le projet de formation « exil et santé mentale » démarré en 2024 et finalisé en 2025 pour les bénévoles 
qui le souhaitaient (coût en 2025 : 1600€). 

- Une forte hausse des dépenses liées aux allocations versés à nos accueillis ainsi qu’aux frais liés de trans-
port par bus que l’association finance pour les accueillis également. 

- Une baisse des frais d’hébergement 
- Une hausse de nos frais de fonctionnement principalement liée aux dépenses pour fêter les 10 ans de 

l’association (environ 550€). 
 
Nos dépenses se ventilent de la manière suivantes 
 

- Dépenses de fonctionnement : 1901,72€ dont 882,70 € pour l’assurance, 549,64 € de frais pour les 10 
ans de l’association et 145,76 € de frais bancaires, 108,80€ d’ordures ménagères, et quelques autres frais 
divers.. 

- Accueil de personnes : 12710,31 €. 
- Formation « exil et santé mentale » : 1600,00 €  

 
Si nous regardons les postes de dépenses, toutes catégories confondues, par ordre d’importance : 
 

- Le poste hébergement (loyer et charges) reste notre premier poste de dépenses pour 4755 €. 
- Le poste « Transport » représente 4378,30€. Cela correspond à notre volonté toujours affirmée de per-

mettre aux personnes qu’on accueille d’être autonomes et d’aller et venir sur l’agglomération Greno-
bloise sans contrainte.  

- Le poste « allocation financière», pour un montant de 3408,68 € est en troisième position. Il s’agit des 
sommes versées aux personnes hébergées, qui ne touchent aucune aide, pour leur permettre de subve-
nir à leur quotidien.  

- Viennent ensuite nos dépenses de formation pour 1600€ 
- Notre assurance associative s’élève à 882,70€ 
- Le reste représente des dépenses diverses (1187,35€). 

 
Si nous ne regardons que notre budget hors Pili Pili 2, nous enregistrons donc une perte de 3699,31€ 
 

En agrégeant l’ensemble des deux budgets présentés (le solde de Pili Pili venant participer aux actions de 
l’association), notre perte pour cette année 2025 s’élève 1071,89€ 

 
Ces pertes sont moins importantes que celles prévues dans notre budget prévisionnel et sont absorbées par nos réserves 
de trésorerie. 
 

Nous terminons l’année avec une réserve de liquidité de 12816,79 €. 
 
  



 
Budget Prévisionnel 2026 

 
 
Ce Budget prend en compte les principales orientations suivantes : 
  

- La location pendant toute l’année d’un appartement nous permettant de sécuriser notre capacité d’accueil. 
- La poursuite des actions de répits coconstruites avec nos anciens accueillis en collaboration avec nos parte-

naires du « Caméléon ». 
Il s’élève à 18040,00€ équilibré en recettes et dépenses. 
 
Dépenses : 

- Fonctionnement : 1740€  
- Accueil : 16300€ 

 
Recettes : 

- Adhésions : 1500€ 
- Dons (particuliers) : 8000€ 
- Autres dons (CCAS, Associations...) : 3500€ 
- Subventions (CCMV) : 1500€ 
- Réserves associatives : 3540€ 

 
Nous garderions ainsi en fond de roulement 9273,79 € pour démarrer l’année 2027. 
 
Il faut voir ce budget prévisionnel comme une orientation, les actions engagées ne le seront qu’à condition d’en avoir 
les moyens, bien entendu ! 
 
 
Fait à Lans en Vercors, le 4 Février 2026. 
 

 
 
 

 
 

François NOUGIER, Trésorier  



BUDGET 2025 Pili Pili (€) 
 

  
 
 

BUDGET 2025 Hors Pili Pili (€) 
 

  
 
 

 
BUDGET PREVISIONNEL 2026 (€) 

 

  
 
 
 
 
  



Annexe 3 : Rapport d’activités 
 

Rapport d’activités pour l’année 2025 
 
Préambule 
 
L’association a eu 10 ans cette année , l’occasion de se réunir sur un ton festif, de se faire du bien pour oublier le 
contexte morose.  
Notre association a plus que jamais sa raison d’être et nous poursuivons notre travail, humblement mais 
inlassablement ! 
 
1 / L’hébergement 

Nous disposons toujours de 2 appartements, et d’un groupe de familles qui accueillent en rotation. Nous constatons que 
la durée des séjours dans notre association est de plus en plus longue (plusieurs mois, voire années). Notre rôle est de 
trouver l’équilibre entre l’hébergement en famille qui présente l’avantage de la rencontre entre les habitants et les 
accueillis, et la stabilité de ces derniers. C’est une réflexion permanente afin de préserver accueillis et bénévoles.  

Les personnes accueillies 

Au total, l’association a accueilli en 2025 8 personnes isolées.  
Cette année 1747 nuitées ont été assurées par les Vertaccueillants.  
Nous avons participé au forum intercommunal des associations, ce qui nous a permis d’avoir de nouveaux contacts. 
Certains se sont déjà engagés en tant qu’hébergeurs ou référents. Nous les remercions vivement de cet engagement dont 
l’association a toujours besoin.  

 
2 / L’accompagnement des personnes accueillies 

Pour rappel notre décision depuis le début de notre association, a été de travailler avec l’ADA (Accueil Demandeurs 
d’Asile) à Grenoble, et de n’accueillir que par ce circuit.  

Pour la première fois, nous avons été sollicités par la Maison des Habitants du Conseil Départemental à Villard, pour 
une personne qui s’est retrouvée sans papier et donc sans travail, sans revenus, sans hébergement. Nous avions une 
place et cela nous a semblé important de répondre à un besoin local, tout à fait en ligne avec les objectifs de 
l’association. La personne accueillie est restée le temps que sa situation évolue. Elle a quitté le Vercors en Décembre 
dernier.  

L’accompagnement de l’un de nos accueillis par le programme COLIBRI de l’UGA afin de l’accompagner dans son 
intégration dans les études supérieures. Ce dispositif spécifique à l’UGA permet aux jeunes qui souhaitent reprendre ou 
démarrer des études soient accompagnés pour le choix des études, le niveau d’intégration et les démarches 
administratives relatives à cette inscription. Nos bénévoles référents sont là pour orienter les accueillis concernés vers 
ces démarches qui leur permettent d’avancer.  
 
3 / Le partage avec les accueillis, la population et d’autres associations du Vercors et d’ailleurs 
 
2e édition du festival Pili-Pili 
 
Rappel de l’objectif général : A travers la diversité des pratiques artistiques, des influences culturelles, 

- témoigner des migrations en tant que phénomène d’enrichissement de notre patrimoine et de notre 
humanité.  

- Faire vivre le territoire en fédérant ses acteurs 

- Ouvrir le territoire à la diversité 

-  
Au regard de l’objectif quel bilan tirer de la 2ème édition du festival pili-pili ? 
Le public au rendez-vous : 1659 entrées, environ 1000 en 2023. Par exemple : des événements à guichet fermé tels  que 
le grand banquet (110 convives), la soirée concerts (250 personnes). 
L’engagement indispensable des bénévoles 11 pour préparer pendant 9 mois ce festival et 48 pendant son déroulement. 
Le rayonnement sur l’ensemble du plateau possible grâce au soutien des communes concernées (mise à notre 
disposition des salles, des équipements...) et au soutien de nos partenaires locaux. 
Un programme très riche en particulier grâce à la richesse du partenariat associatif. 



Un bilan financier positif grâce aux entrées payées par les festivaliers, les subventions, le mécénat, les dons en nature. 
Satisfaction et soutien du public exprimé de multiples manières. 

Rendez-vous pour la 3ème édition début avril 2027. 
 
Un week-end « Respiration », co-construit par des bénévoles des Vertaccueillants et d’anciens accueillis de 
l’association a été réalisé fin 2024. 2025 voit la préparation d’un nouveau WE qui aura lieu en mars 2026.  
 
Ce week-end dit de répit a eu lieu en novembre 2024. Il est le fruit d’un travail de construction auquel un petit groupe 
d’anciens accueilli a pris une part très active et précieuse, tant dans la préparation que dans l’animation.  
Cette collaboration avec nos anciens accueillis se poursuit. Elle ouvre la porte à un engagement qui pourrait prendre 
d’autres formes pour ces anciens accueillis désormais bénévoles. Ils savent mieux que quiconque ce qui permet à 
l’association d’améliorer ses actions. 

 
Poursuite du partenariat avec le Caméléon 
 
Toujours dans le cadre du partenariat avec le Caméléon, une journée Art et Nature a eu lieu cet été. Des accueillis ont pu 
y participer avec des référents. Cette journée a donné lieu à la création d’un mobile réalisé avec des objets collectés lors 
de la sortie. C’était également l’occasion d’échanges et de découvertes de la personnalité de chacun. 
L’accompagnement par les professionnels du Caméléon est remarquable.  
Les groupes de parole se poursuivent : ils sont néanmoins difficile à remplir. Nous renouvelons l’intérêt que présente ce 
moment pour les hébergeurs et les référents 
 
 


